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ARTICLE 31 BIS

Supprimer cet article.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 31 bis a été adopté en commission par un amendement du groupe socialiste. Il s’agit de 
rendre inéligibles à la Dotation de solidarité urbaine (DSU) les communes carencées au sens de 
l’article 55 de la loi SRU, quel que soit leur taux de logements sociaux. Le présent amendement 
vise à supprimer cet article.


